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Article 19 
I. - L’article L. 721-3 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 
« Art. L. 721-3. - I. - Les charges résultant des dispositions de la présente section et de la section 4 sont couvertes par : 
« 1o Des cotisations à la charge des assurés, assises sur une base forfaitaire ou sur la pension mentionnée à l’article L. 721-9 ; 
« 2o Des cotisations à la charge des associations, des congrégations ou collectivités religieuses dont relèvent les assurés, assises sur une base forfaitaire ; 
« 3o Les recettes résultant de l’application de l’article L. 134-14 ; 
« 4o Une contribution du fonds institué par l’article L. 135-1 dans les conditions fixées par l’article L. 135-2 ; 
« 5o Des recettes diverses ; 
« 6o En tant que de besoin, une contribution de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 
« II. - Les taux des cotisations et les bases forfaitaires mentionnés au I sont fixés par décret, après avis du conseil d’administration de l’organisme mentionné à l’article L. 721-2. 
« Sur la demande des administrateurs représentant chacun des cultes, le conseil d’administration de l’organisme mentionné à l’article L. 721-2 peut répartir entre les associations, congrégations et collectivités religieuses les montants des cotisations que celles-ci doivent verser compte tenu des capacités contributives de chacune d’elles et des charges que le régime supporte de leur fait. » 
II. - L’article L. 721-6 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 
« Art. L. 721-6. - Sous réserve des dispositions de l’article L. 721-5, la pension de vieillesse est calculée, liquidée et servie dans les conditions définies au deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 351-1, au premier alinéa de l’article L. 351-2, au 4o, 5o et 6o de l’article L. 351-3, aux articles L. 351-4, L. 351-8 à L. 351-13, L. 352-1, L. 353-1 à L. 353-5 et L. 355-1 à L. 355-3. 
« Les prestations afférentes aux périodes d’assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997. Le minimum et le maximum mentionnés à l’article L. 721-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 1998 sont revalorisés dans les conditions prévues à l’article L. 351-11. » 
III. - La sous-section 5 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre VII du code de la sécurité sociale est complétée par un article L. 721-8-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 721-8-1. - Une convention conclue entre l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et la caisse mutuelle d’assurance vieillesse des cultes détermine les conditions dans lesquelles les sommes nécessaires au paiement des prestations, à la gestion administrative et à l’action sanitaire et sociale sont mises à la disposition de la Caisse mutuelle d’assurance vieillesse des cultes par le régime général ainsi que les conditions dans lesquelles les cotisations mentionnées à l’article L. 721-3 du code de la sécurité sociale sont reversées par cet organisme au régime général. Cette convention est soumise à l’approbation des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget. » 
IV. - L’article L. 721-10 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 721-10. - Le montant de la pension d’invalidité est forfaitaire. Un décret détermine les modalités de calcul de ce montant, qui ne peut être inférieur à celui de l’allocation aux vieux travailleurs salariés. » 
V. - A l’article L. 721-11 du même code, les mots : « la pension d’invalidité à laquelle elle se substitue » sont remplacés par les mots : « l’allocation aux vieux travailleurs salariés ». 
VI. - L’article L. 721-4 et la deuxième phrase de l’article L. 721-18 du même code sont abrogés. 
VII. - Les disponibilités figurant au bilan de l’exercice 1997 de la Caisse mutuelle d’assurance vieillesse des cultes font l’objet d’un versement à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale pour le compte de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. Un arrêté pris par les ministres chargés de la sécurité sociale et du budget fixe le montant et les modalités du versement, qui interviendra au plus tard le 31 mars 1998. 
VIII. - Sous réserve des dispositions du VII, les dispositions du présent article prennent effet au 1er janvier 1998. 




